
OBJET DATE D'EFFET ACTE

DIRECTION DE LA CULTURE

CONSERVATOIRE DU CHOLETAIS Délibération n° I-15 du 16 décembre 2024

Les présents tarifs demeurent applicables tant qu'ils n'ont pas été modifiés ou supprimés

LOCATION AUDITORIUM JEAN-SÉBASTIEN BACH (sans piano)

LOCATION PONCTUELLE

Collectivités, organismes publics divers et associations

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération Forfait/jour 350,00 € 350,00 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération Forfait/jour 682,00 € 682,00 €

Entreprises et organismes privés

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération Forfait/jour 910,00 € 910,00 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération Forfait/jour

- le forfait/jour est un tarif minimum pour l’utilisation de la salle. 

LOCATION AUDITORIUM JEAN-SÉBASTIEN BACH (avec piano)

LOCATION PONCTUELLE

Collectivités, organismes publics divers et associations

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 700,00 € 700,00 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération

Entreprises et organismes privés

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération

- le forfait/jour est un tarif minimum pour l’utilisation de la salle. 

UNITÉ 
TARIFAIRE

TARIFS
2023-2024

TARIFS
2024-2025

À compter du 
01/01/2025

1 365,00 € 1 365,00 €

- le forfait/jour comprend la mise à disposition de la salle équipée selon la fiche technique en vigueur, la mise à disposition de techniciens 
(sauf technicien et équipement vidéo à la charge de l'utilisateur), le service d'accueil/sécurité/incendie conformément au règlement intérieur 
de la salle (si besoin de fumées, un SSIAP supplémentaire sera à la charge du demandeur) et les frais de fonctionnement du bâtiment (sauf 
forfait location de  containers en cas de buffet/restauration).

Forfait/jour

Forfait/jour 1 032,00 € 1 032,00 €

Forfait/jour 1 260,00 € 1 260,00 €

Forfait/jour 1 715,00 € 1 715,00 €

- le forfait/jour comprend la mise à disposition de la salle équipée selon la fiche technique en vigueur, la mise à disposition de techniciens 
(sauf technicien et équipement vidéo à la charge de l'utilisateur), le service d'accueil/sécurité/incendie conformément au règlement intérieur 
de la salle (si besoin de fumées, un SSIAP supplémentaire sera à la charge du demandeur) et les frais de fonctionnement du bâtiment (sauf 
forfait location de  containers en cas de buffet/restauration).



LOCATION AUTRES SALLES

LOCATION HEBDOMADAIRE

Collectivités, organismes publics divers et associations

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération par m² 4,75 € 4,75 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération par m² 6,96 € 6,96 €

Entreprises et organismes privés

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération par m² 7,48 € 7,48 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération par m² 8,78 € 8,78 €

LOCATION BI-MENSUELLE

Collectivités, organismes publics divers et associations

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 2,37 € 2,37 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 3,47 € 3,47 €

Entreprises et organismes privés

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 3,73 € 3,73 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 4,38 € 4,38 €

LOCATION MENSUELLE

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 1,19 € 1,19 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 1,74 € 1,74 €

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 1,87 € 1,87 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 2,20 € 2,20 €

LOCATION PONCTUELLE

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération par heure 3,00 € 3,00 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération par heure 5,20 € 5,20 €

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération par heure 6,50 € 6,50 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération par heure 7,80 € 7,80 €

par m²

par m²

par m²

par m²

Collectivités, organismes publics divers et associations

par m²

par m²

Entreprises et organismes privés

par m²

par m²

Collectivités, organismes publics divers et associations

Entreprises et organismes privés



LOCATION PONCTUELLE

Collectivités, organismes publics divers et associations

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 40,00 €

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération Forfait/jour 60,00 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 70,00 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération Forfait/jour 105,00 €

Entreprises et organismes privés

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 80,00 €

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération Forfait/jour 120,00 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération 140,00 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération Forfait/jour 210,00 €

Heures supplémentaires (au delà d'une demi-journée)

Collectivités, organismes publics divers et associations

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération par heure 10,00 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération par heure 15,00 €

Entreprises et organismes privés

└ Domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération par heure 20,00 €

└ Non domiciliés dans l'une des communes de Cholet Agglomération par heure 30,00 €

AUTRES TARIFS

Personnel supplémentaire

└ Agent technique 22,00 € 22,00 €

└ Hôtesse, contrôleur 18,00 € 18,00 €

Agent SSIAP 23,00 € 23,00 €

demi-journée = 4h d'occupation / journée = 8h d'occupation

Forfait/demi-
journée

3,00 €
par heure

Forfait/demi-
journée

5,20 €
par heure

Forfait/demi-
journée

6,50 €
par heure

Forfait/demi-
journée

7,80 €
par heure

par heure

par heure

par heure

└ Tarif facturé en cas d'absence non signalée auprès du Conservatoire, au plus tard 2 jours avant le(s) créneau(x) attribués dans la 
convention en vigueur ; cette absence engendrant le paiement par le Conservatoire de la prestation SSIAP initialement prévue.



LISTE ET SUPERFICIES DES SALLES

Albeniz : 39,28 m²

Anne O'Nyme : 11,44 m²

Balanchine : 178,11 m²

Barboteu : 20,41 m²

Beethoven : 56,36 m²

Berio : 29,90 m²

Bernstein : 200,38 m²

Bohm : 20,52 m²

Bureau Association : 16,27 m²

Cicilianno : 13,11 m²

Coppelia : 30,03 m²

Cosma ; 42,34 m²

Debussy : 38,50 m²

De Falla : 20,00 m²

De la Barre : 31,12 m²

De Meij : 182,34  m²

Dodds : 20,90 m²

Duruflé : 32,15 m²

Ellington : 59,10 m²

Fitzgerald : 50,05 m²

Francescatti : 24,60 m²

Gabrieli : 35,20 m²

Gainsbourg : 28,82 m²

Galway : 20,47 m²

Ganassi : 31,12 m²

Garbarek : 48,90 m²

Garland : 36,87 m²

Genin : 12,90 m²

Geoffray : 103,08 m²

Graham : 150,93 m²

Grappelli : 22,86 m²

Hampton : 12,38 m²

Hendrix : 28,82 m²

Hindemith : 22,85 m²

Jamerson : 19,56 m²

Jolivet : 77,63 m²

Jones : 34,00 m²



Piazzolla : 21,15 m²

Jouvet : 18,20 m²

Koussevitsky : 31,05 m²

La Fontegara : 21,57 m²

Landowski : 39,81 m²

Laskine : 36,63 m²

Le Groupe des Six : 19,80 m²

Les Goûts Réunis : 13,11 m²

Ligeti : 49,10 m²

Liszt : 45,57 m²

Marsalis : 29,00 m²

Mnouchkine : 90,38 m²

Moog : 28,80 m²

Morinière Arsène : 35,30 m²

Ozi : 21,34 m²

Pasculli : 20,33 m²

Petrouchka : 30,50 m²

Poulenc : 24,04 m²

Presti : 15,60 m²

Rachmaninov : 28,85 m²

Reinhardt : 24,00  m²

Rossini : 152,19 m²

Schutz : 49,35 m²

Segovia : 20,80 m²

Stadler : 24,60 m²

Stradivarius : 23,70 m²

Stravinsky : 31,40 m²

Tchaïkovski : 13,94 m²

Trenet : 40,86 m²

Varese : 13,08 m²

Vivaldi : 9,95 m²

Yo Yo Ma : 31,46 m²


	Espace Saint Louis tarif location RECAP

